
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

Berenice CHENAIS
Highlight
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

LIDL Direction Régionale 
Crégy Les Meaux (DR 19) 

ZAC Chaillouet 
77124 CREGY LES MEAUX 

Construction d’un magasin LIDL 
Sur la commune de Yèbles (77) 

1/25000ème 

06/12/2021 

TAUW France 
174 Avenue du Maréchal de Lattre de 

Tassigny 
94120 Fontenay-sous-Bois 

Plan de situation 
Extrait de carte IGN au 1/25 000ème Annexe 2 

Projet LIDL 



 

  

 MAGASIN LIDL YEBLES 
ZAC DE YEBLES 
77390 YEBLES 

 Phase :  
PC 

LIDL Direction Régionale 
Crégy Les Meaux 
ZAC Chaillouet 
77100 Crégy-Les-Meaux 

Date :  
06/12/2021 

DESIGNATION :  
Photographie aérienne localisant le projet 

Echelle : 1/5000 
Auteur :  

1 

2 

4 

3 



1- Point de vue depuis la Route N36 (vue rapprochée) 
2-  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Point de vu depuis l’avenue de la Gare (vue rapprochée) 

 

 

 

 

 

 

 

Zone projet  

Zone projet  



3- Point de vue depuis la route D619 (vue éloignée)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4- Point de vue depuis la RN 36 (vue éloignée) 

Zone projet  

Zone projet  



PHASE

DATE

ECHELLE :

N° PLAN  INDICE

DR :

MAGASIN :

DESIGNATION : 

TYPE MAGASIN : /

VUE EN PLAN

VUE AERIENNE

PROJET LIDL

Analyse PLU

00-A

LIDL - YEBLES - ZONE AUXA

LIDL YEBLES
77390 YEBLES

DR-19
ZAC Chaillouet
77124 cregy les meaux

ZONE AUXA
Dans le cas de lotissement les règles édictées par le présent P.L.U. sont applicables à chaque parcelle ainsi divisée
Dans le cas de permis devant faire l’objet de divisions en propriété ou en jouissance, les règles édictées par le présent P.L.U. sont applicables au projet pris dans son ensemble.

AUXA1 - OCCUPATIONS DU SOL INTERDITES
Les occupations du sol dont les nuisances et les risques qu’elles sont susceptibles de générer s’étendent en dehors du terrain propre à l’activité.
Les constructions et occupations suivantes :
- les activités agricoles et forestières,
Les aménagements et leurs constructions accessoires suivants :
- terrains de camping,
- parcs résidentiels de loisirs,
- aires de sports ou loisirs motorisés,
- installation de caravanes quelle qu’en soit la durée
- dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes
- aires de stationnement
-Commerces non énoncés

AUXA2 - OCCUPATIONS DU SOL SOUMISES À CONDITIONS
Les constructions et occupations suivantes :
l’habitat à conditions cumulativement :
• qu’il soit nécessaire à la sécurité ou au fonctionnement des occupations du sol existantes sur la propriété,
• qu’il soit intégré dans un bâtiment d’activité,
• qu’il n’excède pas 100 m² de surface de plancher,
• qu’il n’excède pas 10% de la surface de plancher de l’activité sur la propriété.
- les affouillements et exhaussement de sol à condition qu'ils soient liés à la réalisation d'une construction ou d'un aménagement autorisé.
- toute ouverture à l'urbanisation localisée dans une enveloppe d'alerte zones humides de classe 3 de l'étude DRIEE doit faire l'objet de prospections zones humides au préalable.
-Commerces non concernés

AUXA3 - VOIES ET ACCÈS
Les constructions et les aménagements susceptibles d'être accessibles aux véhicules doivent être sur un terrain qui a un accès direct à une voie:
- répondant à l’importance ou à la destination des immeubles,
- permettant la circulation des poids lourds.
- si elle se termine en impasse de façon à ce que les poids lourds puissent faire demi tour sans marche arrière.
Et sous réserve que cet accès n'induise pas la suppression d'arbre sur le domaine public
L’accès aux terrains recevant une activité économique doit permettre aux véhicules :
- sortant de vérifier que la voie est dégagée,
- entrant de manoeuvrer en dehors de la chaussée.
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la circulation générale.
Tout accès riverain direct sur la RD 619 est interdit.
Les terrains bordant la RD 619 ne sont constructibles que s'ils s'y desservent pas le biais d'un carrefour unique en respect des orientation d'aménagement et de programmation.
-Acces via voirie de retournement de la zone

CARACTÉRISTIQUES DES VOIES NOUVELLES
Les voies nouvelles desservant des terrains constructibles, doivent respecter les règles suivantes :
• les chaussées doivent avoir une emprise d’au moins 6 m
• le long des chaussées, un trottoir séparé de la chaussée d’au moins 1,5 m, doit être aménagée sur au moins 1 coté, pourvu d'éclairage pour les piétons
• les voies qui se terminent en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les poids lourds puissent faire demi-tour.

AUXA4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS
Les constructions et aménagements doivent être sur des terrains desservis :
• en eau potable par le réseau public
• en électricité, avec des caractéristiques compatibles avec le projet.

EAUX POTABLE
Lorsque le réseau d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense incendie, un
réservoir d’eau doit permettre d’assurer cette défense.

EAUX USÉES
Les eaux usées doivent être rejeté au réseau collectif d'eaux usées lorsqu'il existe et est de caractéristiques suffisantes pour recevoir les effluents.
Seules les eaux usées domestiques peuvent être rejetées dans ce réseau. Les eaux résiduaires industrielles incompatibles avec les caractéristiques de la station doivent être épurées par un dispositif propre.
En l’absence de réseau collectif d’eaux usées à moins de 100 m, les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs d’assainissement autonomes dont la filière doit être adaptée
aux caractéristiques du sol et du terrain.
Ces dispositifs doivent être conçus de façon à :
- être mis hors circuit et la construction directement raccordée au système collectif
- être inspectés facilement et accessibles par les engins.

EAUX PLUVIALES
Les eaux pluviales provenant des voies et aires de stationnement ou de dépôts de matériaux doivent faire l’objet d’un traitement supprimant les principaux polluants et notamment les hydrocarbures.
Les eaux pluviales doivent être infiltrées dans le sol.
Toutefois lorsque la nature du sol ou l’implantation des constructions ne permet pas cette infiltration, les eaux pluviales peuvent être :
- soit raccordées au réseau public s’il existe et s’il est destiné à recevoir des eaux pluviales,
- soit rejetées à un émissaire.
Le rejet des eaux pluviales des constructions principales nouvelles doit être régulé avec un débit compatible avec les caractéristiques du réseau ou de l’émissaire.
Les eaux pluviales collectées, à partir des constructions et aménagements nouveaux, ne peuvent être rejetées sur la voie publique.
L’excédent des eaux pluviales qui n’est ni stockés, ni infiltré, ni rejeté dans le milieu et qui se trouve rejeté dans le réseau public doit être limité à 1L/Ha/s.
Les eaux pluviales provenant des toitures ou autres surfaces non accessibles aux véhicules motorisés, peuvent être dirigées vers un dispositif de stockage pour une utilisation à des
fins non alimentaires ou de défense incendie.
-Etude VRD à prévoir

AUXA5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES
Conformément à la loi ALUR, l'article 5 n'est pas réglementé.

AUXA6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES
Les constructions doivent respecter un retrait d'au moins
• 10 m de la RD 619
• 5 m des autres voies
Toutefois les constructions de moins de 3 m de hauteur doivent être implantées en retrait d’au moins 3m.

Implantation en retrait ennoncé ci dessous
Implantation des panneaux d'informations directionnelles dans la limite constructible à confirmer avec le service urbanisme
Modfication du PLU à prévoir (Contrainte OAP) 

T14
990m²

08/11/2021

APD

QMo



PHASE

DATE

ECHELLE :

N° PLAN  INDICE

DR :

MAGASIN :

DESIGNATION : 

TYPE MAGASIN : /

VUE EN PLAN

VUE AERIENNE

PROJET LIDL

Analyse PLU

LIDL - YEBLES - ZONE AUXA

LIDL YEBLES
77390 YEBLES

DR-19
ZAC Chaillouet
77124 cregy les meaux

00-B

T14
990m²

AUXA7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES
Les constructions doivent être implantées soit en limite, soit en retrait d’au moins 5 m.
toutefois les constructions de plus de 5 m de hauteur doivent reculer d'au moins 5 m.
-Implantation en retrait de 5m
Modification du PLU à prévoir (contrainte sur oap)

AUXA8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ
La distance entre deux constructions doit être au moins égale à 8 m.
-non concerné

AUXA9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS
L’emprise au sol est limitée à 60%.
-Emprise <60%

AUXA10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
La hauteur maximale ne doit pas excéder 13 m.
-hauteur projet 7.76m

AUXA11 - ASPECT DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS ABORDS GÉNÉRALITÉS
Les constructions et le traitement de leurs abords ne doivent pas porter atteinte à l’harmonie des sites et des paysages.
Tout pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit.

FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS
Les matériaux destinés à être recouverts ne peuvent être laissés apparents.
Les couleurs vives ou éléments brillants ne peuvent être utilisés qu’avec parcimonie, que de façon ponctuelle ou linéaire et ne peuvent couvrir des surfaces importantes.
Les constructions ne peuvent comporter un traitement de façade uniforme sur tous les côtés.
L’entrée et/ou la façade principale doivent être traitées qualitativement et distinctement du reste du bâtiment (matériaux, volume…).

CLÔTURES
La clôture sur rue est constituée au choix :
- d’un mur maçonné enduit,
- de grilles ou grillages à mailles rigides doublés de haies.
Les clôtures de couleur vive sont interdites.
-Projet à présenter en mairie 

LES ABORDS DE LA CONSTRUCTION
Les aires de dépôts, de citernes et de cuves doivent être dissimulées.
Les réseaux énergie et télécommunication doivent être enterrés.

AUXA12 - STATIONNEMENT
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des aménagements et constructions doit être assuré en dehors de la voie.
Chaque emplacement, dans une aire de stationnement collective, doit présenter une accessibilité satisfaisante soit :
• Longueur : 5 mètres minimum
• Largeur : 2,70 mètres
• Dégagement : 6 mètres.
De plus, pour les lotissements et ensembles de constructions comprenant plus de 1000 m²
de surface de plancher de construction, il doit être créé sur espace collectif au moins un emplacement poids lourds par 1000 m² de surface de plancher.
Constructions à destination commerciale et/ou artisanale : Il est créé au moins 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de plancher de l'établissement.
Les surfaces d'aire de stationnement des commerces peuvent atteindre 100% de la surfacede plancher du commerce.
Lorsque les bâtiments neufs constituant un ensemble commercial, au sens du code de commerce, sont équipés d'un parc de stationnement destiné à la clientèle, ce parc de
stationnement comprend un ou plusieurs circuits électriques spécialisés pour la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. Lorsque la capacité de ce parc de
stationnement est inférieure ou égale à 40 places, 5 % minimum des places de stationnement sont équipées. Lorsque la capacité de ce parc de stationnement est
supérieure à 40 places, 10 % minimum des places de stationnement sont équipées.
130 places, soit 14 places éléctriques + 14 places pré-équipées electriques (concept LIDL)

RATIOS MINIMAUX AU STATIONNEMENT DES VÉLOS
Un espace réservé aux vélos est intégré au bâtiment ou constitue une entité indépendante aménagée selon les dispositions suivantes :
● L’espace nécessaire au stationnement vélo doit être clos, couvert, éclairé et sécurisé, il peut cependant être non étanche à l’air (claustra…) mais doit être
protégé des intempéries. Il doit se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis les points
d’entrée du bâtiment. Il doit être accessible aux personnes handicapées.
● Des prises électriques pour les vélos à assistance électrique peuvent être réservées dans les locaux de stationnement vélo.
● Le local vélo doit comporter un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d’attacher les vélos par le cadre ou au moins par une roue.
Construction à destination d’équipements d’intérêt collectif et services publics : l'espace possède a minima un nombre de places calculé par rapport à 15 % de l'effectif d’agents ou
usagers du service public accueillis simultanément dans le bâtiment.

AUXA13 - ESPACES LIBRES - PLANTATIONS – COEFFICIENT DE BIOTOPE
Les haies en clôture doivent comprendre des essences variées et locales.
L’entrée principale du bâtiment /ou celle destinée à recevoir du public/ doit être accompagnée d’un espace paysager.
Les aires de stationnement collectives doivent intégrer des plantations à raison d'un arbre pour 200 m².
Aire totale de stationnement (voirie comprise) = 5818.49m², soit 29 arbres
Il doit être réalisé des espaces plantés sur au moins 10% de la superficie de la propriété.
2198.87 m² d'espaces verts sur une parcelle de 10721.50m², soit 20.50 % d'espaces verts
Ne peuvent être inclus dans ces espaces, les plantations sur aires de stationnement .
Les végétaux invasifs sont interdits.

AUXA14- COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS
Conformément à la loi ALUR, l'article 14 n'est pas réglementé.

AUXA15 - PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES
Il n’est pas fixé de règle.

AUXA16 - COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
Il n’est pas fixé de règle.
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Extracteur Boulangerie
Crosse Alim Extracteur

Garde corps Aluminium,
fixation par tirefonds sur acrotères

Garde corps Aluminium,
fixation par tirefonds sur acrotères

Toiture composée d'un revêtement d'étanchéité membrane FPO de 2mm + isolant (épaisseur selon étude thermique)
+ bac acier (suivant calcul de structure) + pannes et poutres lamellé-collé (suivant calcul de structure)
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Accès VL

Accès/Sortie PL
Sortie VL

ENEDIS TELECOM

CLOTURE LISSE BOIS
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Futur Tarif Jaune
pour places pré-équipées
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STATIONNEMENT VL 
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STATIONNEMENT PRE EQUIPE 

STATIONNEMENT PMR 

STATIONNEMENT FAMILLE

ESPACES VERTS 

LEGENDE

CIRCULATION PL 

CIRCULATION VL 

CIRCULATION PIETONS 

N° PLAN  INDICE

DR :

MAGASIN :

DESIGNATION : 

/

LIDL YEBLES
77390 YEBLES

DR-19
ZAC Chaillouet
77124 cregy les meaux

1/500
TYPE MAGASIN :

PHASE

ECHELLE :

02-A

Plan masse 1/500
Version 2

Aire de circulation des PL incluse

Aire de circulation des PL incluse

dont nombre de places PMR
dont nombre de places famille

8. Surface totale des espaces verts

dont nombre de places pré-équipées  élec

dont Surface effective des EV

(le cas échéant)

5. Surface de places de stationnement et voirie DRAINANT

dont nombre de places sous ombrières

6. Surface de places de stationnement et voirie ENROBEE
7. Surface rampe de quai béton

dont nombre de places en enrobée
dont nombre de places en pavés drainants

4. Surface de l'aire de 
circulation du camion
(uniquement pour les projets dans la région administrative de l'Ile de France)

3. Surface du parking
non couvert (enrobée)

2. Surface du parking
couvert

1. Nombre de places de parking

-

Type de Surface Désignation nombre ou m²

9. Surface totale des VRD 

13. Emprise au sol
12. Surface terrain initial

14. Surface totale des enseignes

SURFACE D'ENTREPOT/RESERVES

15. Surface de la façade commerciale

10. Surface photovoltaïque en toiture
11. Surface ombrières photovoltaïques

SURFACE DE PLANCHER 
(article R*112-2 du 
Code de l'urbanisme) (surface taxable)
SURFACE DE VENTE
LIDL MUR A MUR

SURFACE DE VENTE 
REGLEMENTAIRE

dont Surface VRD stationnement
dont Surface Aires de stationnement
( voir le calcul loi ALUR PC2d)

Type de Surface

-
-

-

-
-

1. Espaces plantés :
    - % d'espaces verts
    - % d'espaces libres plantés
    - nombre d'arbres
2. Implantation des constructions :
    - par rapport aux voies
    - par rapport aux limites
      séparatives
3. Places de stationnement :
    - voiture
    - vélo (le cas échéant)
3.1 Limitations
    - loi Alur
    - loi SRU
    - autres
4. Emprise au sol maximale CES :
    % du terrain
5. Toiture : pente
6. Zone constructible
7. Ratio volume bâtiment réalisable

m² Eléments relatifs au PLU

-

-

-
-

-

PLU

-

-
-

-

Projet

Oui

8. Clôtures
9. Bassin de rétention
10. Couleurs imposées (RAL)
11. Surface parement de façade
12. Surface panneaux composites
13. Surface autre revêtement
14. Hauteur maximale des
     constructions
15. Type de toiture
16. Hauteur, nombre et emplacement
      de mâts dits drapeaux
17. Zone PGRi et/ou PPRI
18. Zone PLU
19. Zone SCOT
20. Volume déblais
21. Volume remblais

Presence de tourne à gauche
(axe principale)

En entrée
En sortie

Eléments relatifs au PLU

Non

-
-
-
-
-

-

-

-

-
-

-
-
-

PLU

-
-
-

-

-

-

-
-

-

Projet

10%

10%
-

5m
5m

-

-
-

AUXA AUXA

-
-

3.5°

8

13m

747.451

2396.43

T14
990m²

969.13

985.27

33

934.61

29

Nota :
Etudes GEP à prévoir
Modification du PLU à prévoir
Limite parcelle selon plan topographique
Aire de retournement PL à valider
Implantation des panneaux d'informations directionnelles
dans la limite constructible à valider avec le service urbanisme

>5m
>5m

- -

7.76m

2396.43

dont nombre de places véhicule électrique (dont 2 PMR)

-

3
3

14
14

9952.37

7842.121429.77

24.07%
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109
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Force de portance
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Parkings arrière de 29 places
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Espaces Verts
1438.30m²

Enrobé
4103.14 m²

Extracteur Boulangerie
Crosse Alim Extracteur

Garde corps Aluminium,
fixation par tirefonds sur acrotères

Garde corps Aluminium,
fixation par tirefonds sur acrotères

Toiture composée d'un revêtement d'étanchéité membrane FPO de 2mm + isolant (épaisseur selon étude thermique)
+ bac acier (suivant calcul de structure) + pannes et poutres lamellé-collé (suivant calcul de structure)
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Accès VL

Accès/Sortie PL
Sortie VL

ENEDIS TELECOM

CLOTURE LISSE BOIS

CLOTURE LISSE BOIS

Futur Tarif Jaune
pour places pré-équipées
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C
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LIMITE CONSTRUCTIBLE

CIRCULATION VL/PL 

STATIONNEMENT VL 

STATIONNEMENT ELEC 

STATIONNEMENT PRE EQUIPE 

STATIONNEMENT PMR 

STATIONNEMENT FAMILLE

ESPACES VERTS 

LEGENDE

CIRCULATION PL 

CIRCULATION VL 

CIRCULATION PIETONS 

N° PLAN  INDICE

DR :

MAGASIN :

DESIGNATION : 

/

LIDL YEBLES
77390 YEBLES

DR-19
ZAC Chaillouet
77124 cregy les meaux

TYPE MAGASIN :

PHASE

ECHELLE :
1/1000

Plan masse 1/1000

02-B

T14
990m²

Nota :
Etudes GEP à prévoir
Modification du PLU à prévoir
Limite parcelle selon plan topographique
Aire de retournement PL à valider
Implantation des panneaux d'informations directionnelles
dans la limite constructible à valider avec le service urbanisme

DATE

Aire de circulation des PL incluse

Aire de circulation des PL incluse

dont nombre de places PMR
dont nombre de places famille

8. Surface totale des espaces verts

dont nombre de places pré-équipées  élec

dont Surface effective des EV

(le cas échéant)

5. Surface de places de stationnement et voirie DRAINANT

dont nombre de places sous ombrières

6. Surface de places de stationnement et voirie ENROBEE
7. Surface rampe de quai béton

dont nombre de places en enrobée
dont nombre de places en pavés drainants

4. Surface de l'aire de 
circulation du camion
(uniquement pour les projets dans la région administrative de l'Ile de France)

3. Surface du parking
non couvert (enrobée)

2. Surface du parking
couvert

1. Nombre de places de parking

-

Type de Surface Désignation nombre ou m²

9. Surface totale des VRD 

13. Emprise au sol
12. Surface terrain initial

14. Surface totale des enseignes

SURFACE D'ENTREPOT/RESERVES

15. Surface de la façade commerciale

10. Surface photovoltaïque en toiture
11. Surface ombrières photovoltaïques

SURFACE DE PLANCHER 
(article R*112-2 du 
Code de l'urbanisme) (surface taxable)
SURFACE DE VENTE
LIDL MUR A MUR

SURFACE DE VENTE 
REGLEMENTAIRE

dont Surface VRD stationnement
dont Surface Aires de stationnement
( voir le calcul loi ALUR PC2d)

Type de Surface

-
-

-

-
-

1. Espaces plantés :
    - % d'espaces verts
    - % d'espaces libres plantés
    - nombre d'arbres
2. Implantation des constructions :
    - par rapport aux voies
    - par rapport aux limites
      séparatives
3. Places de stationnement :
    - voiture
    - vélo (le cas échéant)
3.1 Limitations
    - loi Alur
    - loi SRU
    - autres
4. Emprise au sol maximale CES :
    % du terrain
5. Toiture : pente
6. Zone constructible
7. Ratio volume bâtiment réalisable

m² Eléments relatifs au PLU

-

-

-
-

-

PLU

-

-
-

-

Projet

Oui

8. Clôtures
9. Bassin de rétention
10. Couleurs imposées (RAL)
11. Surface parement de façade
12. Surface panneaux composites
13. Surface autre revêtement
14. Hauteur maximale des
     constructions
15. Type de toiture
16. Hauteur, nombre et emplacement
      de mâts dits drapeaux
17. Zone PGRi et/ou PPRI
18. Zone PLU
19. Zone SCOT
20. Volume déblais
21. Volume remblais

Presence de tourne à gauche
(axe principale)

En entrée
En sortie

Eléments relatifs au PLU

Non

-
-
-
-
-

-

-

-

-
-

-
-
-

PLU

-
-
-

-

-

-

-
-

-

Projet

10%

10%
-

5m
5m

-

-
-

AUXA AUXA

-
-

3.5°

8

13m

747.451

2396.43

969.13

985.27

33

934.61

29

>5m
>5m

- -

7.76m

2396.43

dont nombre de places véhicule électrique (dont 2 PMR)

-

3
3

14
14

9952.37

7842.121429.77

24.07%

21

130

109

1542.07

5645.21

4103.14
92.10

7074.98
14.37%

130

2343.38

1030.20 08/11/2021
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QMo



Prise d'air DRV
Rejet d'air DRV

Menuiserie Aluminium
RAL 7024 

ACCES
CONVOYEUR

Garde Corps
Aluminium

Menuiserie Aluminium
RAL 7024 

Borne INOX
de protection

21
0

70

240
Emprise bureau maçonerie pleine

Niveau fini du bâtiment
±0.00

Soubassement
RAL 7038

Niveau fini du trottoir
±0.10

Enseigne LIDL
2.50m x 2.50m

Arrêt
Pompier

Menuiserie aluminium 
ton gris RAL7024

DRYCOOLER

Grille extérieure
Equipements Techniques

Gaine de Ventilation
ROOFTP

Escalier d'accès
en Toiture

ABCDEFGIJK H

Porte métallique
RAL7024 Pierre projetée

meulière

32
0

70

422

Niveau fini du bâtiment
±0.00

Descente EP
RAL 9001

Soubassement
RAL 7038

Faux Poteau

Panneaux
Photovoltaiques

25
0

194

Toiture Bac Acier
+ membrane

Lanterneau de
Désenfumage

Banc
2 bornes INOX

cendrier

Marquise polycarbonate
coin fumeur

Sirène
intrusion

Menuiserie Aluminium
RAL 7024 

A B C D F G IH J K

Gaine de Ventilation
ROOFTP

Grille extérieure
Equipements Techniques

Pierres projetée
meulière

Panneau composite de 
revêtement en aluminium 

ton gris RAL 7024

Panneau composite de 
revêtement en aluminium 

ton gris RAL 7024

Façade SUD

Façade NORD

505712712712712712830605945458
25

0

250

505 712 712 712 712 712 830 605 945 458

60

Niveau du R+1 ±3.60

450

11
7

71

270

71

±0.00
+0.45

+2.25

+3.65

+6.96

+7.76

Châssis Surface de Vente
RAL 7024

±0.00
+0.45

+4.02

+4.82 +4.82

+7.76 +7.76

PHASE

DATE

ECHELLE :

N° PLAN  INDICE

DR :

MAGASIN :

DESIGNATION : 

TYPE MAGASIN : /

APSLIDL YEBLES
77390 YEBLES

DR-19
ZAC Chaillouet
77124 cregy les meaux

Plan de façades
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1/250
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990m²

10/11/2021

QMo



Borne INOX
de protection

BSO
Garde Corps
Aluminium Enseigne LIDL

2.50m x 2.50m

Menuiserie enduite
RAL 7038

Sonde 
BSO

Pente 5.00°- 8.75% 

LIVRAISON

1 2 43

Menuiserie Aluminium
RAL 7024 à confirmer

Garde Corps
Aluminium

Soubassement
RAL 7038

Garde Corps
Aluminium

Pente 5.00°- 8.75%

DRYCOOLERGrille extérieure
Equipements Techniques

124 3

Pierre projetée
meulière

Escalier d'accès
en Toiture

Panneau composite de 
revêtement en aluminium 

ton gris RAL 7024

Panneau composite de 
revêtement en aluminium 

ton gris RAL 7024

Niveau fini du bâtiment
±0.00

Façade OUEST

Façade EST

2177 548 541

25
0

250

541 548 2177

±0.00

+2.25+2.50

+3.65

+4.82

+7.76

±0.00
+0.45

+4.82

+7.76

PHASE

DATE

ECHELLE :

N° PLAN  INDICE

DR :

MAGASIN :

DESIGNATION : 

TYPE MAGASIN : /

APSLIDL YEBLES
77390 YEBLES

DR-19
ZAC Chaillouet
77124 cregy les meaux

1/200

Plan de façades

04-B

T14
990m²

10/11/2021

QMo



Extracteur Boulangerie
Crosse Alim Extracteur

Garde corps Aluminium,
fixation par tirefonds sur acrotères

Garde corps Aluminium,
fixation par tirefonds sur acrotères

Toiture composée d'un revêtement d'étanchéité membrane FPO de 2mm + isolant (épaisseur selon étude thermique)
+ bac acier (suivant calcul de structure) + pannes et poutres lamellé-collé (suivant calcul de structure)

DEF
140x140
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140x140

DEF
140x140

DEF
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DEF
140x140

Photovoltaïque
606 modules - 1030.20m²

DEF
140x140

Acrotère - Ht: 7.76m
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DEF
100x100

VH
Gaine Asc

Prise d'air + Sortie air DRV 

Amenée d'air
CTA

Crosse Antenne 3G 

Extraction
CTA - 8mx2 Crosse 3G Photovoltaique 

33
70
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coin fumeur
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° (
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%
)
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DEFGHIJKL DE

PM
 9

0

PM
 9

0

Magasin LIDL
Niv.  fini ±0.00

NGF : 92.00

Acrotère - Ht: 4.82m

D
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or
d 

20
0c

m

Ligne guide pour camion en jaune (ép. 10cm)

Rampe béton balayé noir de
livraison, avec pente constante

de 7% max.4.
47

PHASE

DATE

ECHELLE :

N° PLAN  INDICE

DR :

MAGASIN :

DESIGNATION : 

TYPE MAGASIN : /

LIDL YEBLES
77390 YEBLES

DR-19
ZAC Chaillouet
77124 cregy les meaux
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Plan de toiture
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990m²

08/11/2021

APD

QMo



EPEP EPEP EPEP EP
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D
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DD DDDD
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DD DD
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S
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Vi
tri

ne
 V

VP
 1
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7m
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 V

VP
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,8
7m
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7m

Vitrine VVP 2,50m

CB
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4,70m

PMR
DD DDDD DDDD DDDD DDDDDDDD

C
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p
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p
C
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p

DD DDDD DDDD DDDD DDDDDDDD DD DDDD DDDD

Caisse 1

Caisse 2

Caisse 3

Caisse 4

Caisse 5

5,57m

5,57m

5,57m

5,57m

Skylight 1,56mSkylight + joue 1,61m Skyl ight 2,34mSkyl ight 2,34m Skyl ight 2,34m Skyl ight 2,34m

AF

AF AF

AFAF

AF

AFAF

AF AF

NF

NF

NF

NF NF NFNF NF

NF NFNF NFNF

NF
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NFNF NF

NF

NFNF

NF NF

NF

NF
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NFNFNF
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Frais 2 axes -
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Frais 3 axes + joue

- 3,79
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,8
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- 3,79m

Frais 3 axes + joue
- 3,79m

Frais 3 axes + joue
- 3,79m

Vitrine VVP 2,50m Vitrine VVP 2,50mVitrine VVP 2,50m

Vitrine VVP 2,50m Vitrine VVP 2,50m
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PCF 1H

Grille de nuit 
protégée par cornières en L

Chambre Négative 
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CF Frais + Viandes 
30.46m² 
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Mur CF 2h00
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Grille de nuit 
protégée par cornières en L

Extracteurs fours
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D
éb

or
d 

20
0c

m

Ligne guide pour camion en jaune (ép. 10cm)

Rampe béton balayé noir de
livraison, avec pente constante

de 7% max.
Quai
30.31 m²

260x260
Porte sectionnelle

Entrepot 
276.11 m²

Surface de vente 
985.92 m²
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N° PLAN  INDICE
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MAGASIN :
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ZAC Chaillouet
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Plan d'aménagement interieur
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Type de Surface Désignation m² Type de Surface Désignation m²

SURFACE DE VENTE LIDL MUR A MUR

SURFACE DE PLANCHER
(article R*112-2 du Code de l'urbanisme)

SURFACE TOTALE DU MAGASIN (surface utile)

(le cas échéant)5. Surfaces des locaux vacants

(le cas échéant)4. Surfaces sous-louées

Rez-de-chaussée
Etage

6. Linéaire de vente

7. Longueur (Surface de vente)

8. Largeur (Surface de vente)

Type de Surface Désignation

--

m²
0.00

0.00

1. Surface de vente Surface de vente réglementaire

2. Surfaces annexes RDC Sas Entrée/Sortie
Local préparation pains

3. Surfaces de réserve Quai de déchargement

Local Photovoltaique
Local Info

R+1-LT

Local CVC
Local TGBT

Dgt Technique

13.41

14.29
5.42

18.56
13.26

64.94

   Emprise au sol

985.27

61.21

RDC-LS Local Passation de Commande

Dgt RDC
WC PMR
Local Vidéo

WC Femmes
WC Hommes
Sanitaires
Dgt vers R+1

2.12
2.12
2.66

R+1-LS Dgt Sociaux
Salle de Réunion
Local Repos

Vestiaires Hommes
Vestiaires Femmes

4.04

23.89
30.97

7.21
8.76

14.93

4.08

47.36
4.17

21.34
92.17

Zone caisse 16.83

2396.43

969.13

-

50.90

19.04

Réserve 24H
Réserve Jour
Réserve 3
Réserve 4
Chambre Froide Négative
Chambre Frais + Viandes
Chambre F&L

65.69
30.46
26.75

104.28

Réserve 5

30.31
153.79

66.96
63.89

116.37
Entrepôt / Réserve 276.11

934.61

RDC-LT Local Rangement
Local Surpresseur 2.75

4.98 7.73

Dgt IS 8.29

89.77

51.64
384.29

2304.17
08/11/2021

2343.38
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Grille de nuit 
protégée par cornières en L
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Plan d'aménagement interieur
R+1

T14
990m²

Type de Surface Désignation m² Type de Surface Désignation m²

SURFACE DE VENTE LIDL MUR A MUR

SURFACE DE PLANCHER
(article R*112-2 du Code de l'urbanisme)

SURFACE TOTALE DU MAGASIN (surface utile)

(le cas échéant)5. Surfaces des locaux vacants

(le cas échéant)4. Surfaces sous-louées

Rez-de-chaussée
Etage

6. Linéaire de vente

7. Longueur (Surface de vente)

8. Largeur (Surface de vente)

Type de Surface Désignation

--

m²
0.00

0.00

1. Surface de vente Surface de vente réglementaire

2. Surfaces annexes RDC Sas Entrée/Sortie
Local préparation pains

3. Surfaces de réserve Quai de déchargement

Local Photovoltaique
Local Info

R+1-LT

Local CVC
Local TGBT

Dgt Technique

13.41

14.29
5.42

18.56
13.26

64.94

   Emprise au sol

985.27

61.21

RDC-LS Local Passation de Commande

Dgt RDC
WC PMR
Local Vidéo

WC Femmes
WC Hommes
Sanitaires
Dgt vers R+1

2.12
2.12
2.66

R+1-LS Dgt Sociaux
Salle de Réunion
Local Repos

Vestiaires Hommes
Vestiaires Femmes

4.04

23.89
30.97

7.21
8.76

14.93

4.08

47.36
4.17

21.34
92.17

Zone caisse 16.83

2396.43

969.13

-

50.90

19.04

Réserve 24H
Réserve Jour
Réserve 3
Réserve 4
Chambre Froide Négative
Chambre Frais + Viandes
Chambre F&L

65.69
30.46
26.75

104.28

Réserve 5

30.31
153.79

66.96
63.89

116.37
Entrepôt / Réserve 276.11

934.61

RDC-LT Local Rangement
Local Surpresseur 2.75

4.98 7.73

Dgt IS 8.29

89.77

51.64
384.29

2304.17
08/11/2021

2343.38

APD

QMo
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	Date_Heure2[0]: 
	Numérique1[0]: 
	txlIntituleProjet[0]: Construction d'un magasin LIDL sur la commune de Yèbles
	txtNom[0]: 
	txtPrenom[0]: 
	txtRaisonSociale[0]: LIDL Direction Régionale de Crégy-les-Meaux (DR 19)
	txtRepresentantPersonneMorale[0]: Anaïs Baquet, Responsable Développement Immobilier
	txtFormeJuridique[0]: Société en nom collectif 
	txlNumRubrique[0]: 4.1 Aires de stationnement ouvertes au public, dépôt de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs.a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus. 
	txlCaracteristiqueProjet[0]: Construction d'un magasin commercial LIDL sur la commune de Yèbles (bâtiment ERP, 3ème catégorie de type M). Il s'agit d'un bâtiment comprenant 130 places dont 109 places en pavés infiltrant evergreen. Le parking dispose de 3 places PMR,  3 places familles, 14 équipées électriques et 14 pré-équipées électriques. 
	txlNatureProjet[0]: Le projet prévoit la construction d'un magasin LIDL, au sein de la ZAC  "LES PORTES DE YEBLES" créée en 2012 sur la commune de Yèbles (77). Le projet s'implantera  en lieu et place d'un terrain actuellement en friche actuellement objet de dépôt sauvage et terres polluées (voir annexe 8 étude pollution). Le projet n'est pas fonctionnellement lié avec d'autres projets de la ZAC.La future enseigne , d'une superficie totale de 9 952,37 m² comprendra : -Un bâtiment commercial LIDL, d'une emprise au sol de 2 396,43 m²;-Des voiries et surfaces imperméabilisées sur 4 584,1 m²;-Des voiries, parking et surfaces drainantes sur 1 542,07 m²;- Et des espaces verts sur 1 429,77 m².
	txtSIRET[0]: 34326262214678

	Page2[0]: 
	txlObjectifProjet[0]: La construction de ce bâtiment commercial doit permettre de répondre aux besoins de la clientèle qui souhaite disposer d'un commerce dit de proximité. Le futur magasin sera dévolu à la vente de produits alimentaires et non alimentaires. Il offrira, aux usagers, une zone de stationnement disposant de places spécifiques pour les personnes à mobilité réduite, pour les familles nombreuses ainsi que  des places équipées d'une borne pour la recharge des véhicules électriques.Pour les travaux, LIDL utilisera des matériaux de construction qualitatifs ainsi que du matériel de dernière génération. Cela permettra de réduire au maximum les consommations et donc de réduire l'empreinte carbone.
	txlDescriptionPhaseRealisation[0]: Le chantier comprendra les phases suivantes :- le terrassement et la préparation des terrains;- la réalisation des voies de circulation;- l'aménagement paysager des espaces verts et des espaces extérieurs.Des dispositions seront prises par la maîtrise d'ouvrage pour limiter les nuisances de chantier, pour préserver l'environnement et les riverains notamment par la maîtrise du bruit, de la pollution de l'eau et des sols, des poussières, des déchets et des dégradations grâce à une charte de chantier propre. Dans le cadre de l’installation du chantier, des zones de stationnement seront installées dans les enclaves de travaux.L’objectif est de prévoir suffisamment de places de stationnement pour éviter que du personnel de travaux utilise des places de stationnement autres que celle du chantier.L'utilisation de matériaux recyclables sera privilégié dans le cadre du projet, ainsi que les circuits courts pour l'élimination des déchets de chantier et limiter l'impact carbone. Afin d’éviter toute salissure des voiries, des aires de décrottage seront installées sur le chantier. Pour limiter les poussières, des campagnes de nettoyage seront organisées régulièrement par chaque entreprise et des revues propreté chantier seront effectuées chaque semaine. Des aires de lavage des bennes à béton avec ouvrage de rétention seront également mises en place.
	txlDescriptionPhaseExploitation[0]: Le projet consiste en la construction d'un magasin LIDL sur la commune de Yèbles.Assainissement :Les eaux usées seront rejetées dans le réseau d'assainissement de la commune conformément au PLU.Pour les eaux pluviales, la gestion à la parcelle sera la solution recherchée pour le traitement des pluies courantes.Le projet disposera de deux structures sous-chaussée drainantes sous la voirie et les places de parking de capacités respectives de 93 m3 et 289,5 m3. Ces dispositifs seront raccordés au réseau d'assainissement communal avec un débit de fuite limité à 1 l /s/ha.Une cuve de stockage de 10m3 sera également mise en place, couplée au système de récupération des eaux de toiture. Les eaux ainsi récupérées seront utlisiées pour l'arrosage des espaces verts.

	Page3[0]: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation[0]:  La superficie du projet étant inférieure à 1ha, la société LIDL ne sera pas tenu de procéder à la rédaction d'un dossier au titre de la loi sur l'eau. Le projet fait l'objet d'un permis de construire.
	txlGrandeurCaratéristique[0]: Construction d'un magasin commercial LIDL Emprise foncière du projet : Surface au sol du magasin : Surface VRD drainantes: Surface VRD imperméalisées: Surface espaces verts : 
	txlValeur[0]: 9 952,37 m²2 396,43 m²1 542,07 m² 4 584,1 m²1 429,77 m²
	txlAdresseCommuneImplantation[0]: LIDL YèblesZAC de Yèbles - 77390
	txtLongitude1[0]: 48
	txtLongitude1[1]: 52
	txtLongitude1[2]: 40
	txtLongitude1[3]: 57N
	txtLatitude1[0]: 02
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	txtLatitude1[3]: 89E
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	rabModifOuvrageExistant[0]: 1
	rabInstallationEtudeImpact[0]: 1
	txlProjetComposantProgramme[0]: 

	Page4[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement1[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement1[0]: La ZNIEFF, la plus proche du site d'étude se trouve à environ 3 km au nord-est .C'est une ZNIEFF de type 2  "Basse Vallée du Bréon" n° régional 77107021.
	rabTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: La commune de Yèbles n'est pas concernée par un arrêté de protection biotope.
	rabTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement4[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement4[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement5[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement5[0]: Absence de PPBE.La commune est concernée par l'arrêté n°2018/DDT/SEPR/272 (approbation cartes de bruit révisées des infrastructures routières). La commune de Yèbles est concernée   par les routes départementales D 319 et D 619.
	rabTabEnjeuxEnvironnement6[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement6[0]: La commune possède un monument historique : "l'Eglise Saint Martin", se trouvant à environ 1,3 km à l'ouest du site.
	rabTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement7[0]: Selon la carte "Enveloppes d'alerte des zones humides avérés et potentielles en région Ile-de-France de la DRIEAT. La partie nord-est de la parcelle n°183  où se situe le projet, se trouve dans la classe A : zones humides avérées, cependant une étude a été réalisée dans le cadre de l'aménagement de la ZAC celle-ci conclue que le projet n'est pas en zone humide.

	Page5[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: La commune de Yèbles est concernée par un plan de prévention "inondation de la vallée de l'Yerres" approuvé  le 18/06/2012.Le parcelle du projet n'est pas concernée par ce plan de prévention. 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: Le site n'est pas référencé dans la base de données BASOL (base de données nationale des sites et sol pollués).Il y a 12 sites inventoriés dans la base de données BASIAS pour la commune de Yèbles, cependant aucun ne se trouvaient à l'adresse du site projet.
	rabTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: La commune est inscrite dans la zone de répartition des eaux de la nappe de Champigny. Dans cette zone, tous les prélèvements d'eau superficielle ou souterraine, à l'exception  de ceux réputés domestiques, relèvent de la rubrique 1.3.1.0 de la nomenclature des opérations visées à l'article R214-1 du code de l'environnement, qui abaisse les seuils d'autorisation et de déclaration des ouvrages.
	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: Le site d'étude est dans le périmètre de protection éloignée en aval hydrogéologique du captage Yèbles 1. Dans ce périmètre :  La conformité des assainissements autonomes non raccordables existants doit être vérifiée par le SPANC et, la mise en conformité faite sous deux ans.Les éventuels déversoirs d'orage (réseaux d'eau usée) situés sur le ru d'Avon doivent être supprimés. Tout dépôt d'ordures végétaux , doit être réalisé sur plate-forme étanche avec récupération des jus.
	rabTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement13[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: La zone Natura 2000 la plus proche se trouve à environ 13 km au sud-est du site " Massif de  Villefermoy " n° identifiant FR1112001.
	rabTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: Il n'y a pas de site classé répertorié à proximité du site d'étude d'après la base de données Géoportail.

	Page6[0]: 
	rabSusceptibleIncident1[0]: 2
	txlSusceptibleIncident1[0]: Pour ses besoins en eaux, le bâtiment LIDL utilisera le réseau d'eau potable de la commune de Yèbles.
	rabSusceptibleIncident2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident2[0]: Il n'est pas prévu de procéder à des opérations de drainage des sols, dans le cadre du projet.
	rabSusceptibleIncident3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident3[0]: Les terrassements réalisés pour l'aménagement de la future enseigne commerciale, des parkings et des voies de circulation attenantes généreront des déblais. Ceux-ci seront prioritairement utilisés pour les nivellements paysagers du site sous réserve de leur inocuité. Si besoin, ils seront évacués en centre de valorisation ou en décharge agréée.Comme en atteste l'annexe 8, les terres excavées polluées seront traitées en filière spécialisé
	rabSusceptibleIncident4[0]: 1
	txlSusceptibleIncident4[0]: 
	rabSusceptibleIncident5[0]: 1
	txlSusceptibleIncident5[0]: L'étude faune/flore réalisée au moment de la création de la ZAC n'a pas permis d'identifier d’espèces bénéficiant d'un statut de protection particulier. Le projet s'implante en lieu et place de terres polluées (annexe 8)  
	rabSusceptibleIncident6-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6-2[0]: Le site NATURA 2000 le plus proche se situe à 13 km du projet.Le projet consiste à construire un bâtiment commercial pour l'aménagement d'un magasin de 2 396,43 m²  de surface au sol, destiné à la vente de produits alimentaires et non alimentaires. De par les activités exercées, celui-ci n'aura pas d'incidence sur le milieu naturel.

	Page7[0]: 
	rabSusceptibleIncident6[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6[0]: 
	rabSusceptibleIncident7[0]: 1
	txlSusceptibleIncident7[0]: Le site n'est actuellement pas aménagé, et s'inscrit dans un lotissement d'activités. La superficie totale du site est de 9952 m2, la consommation d'espace naturel reste donc limitée.
	rabSusceptibleIncident8[0]: 1
	txlSusceptibleIncident8[0]: Yèbles est concernée par des canalisations transportant des hydrocarbures et du gaz naturel au sud-ouest de la commune , le site d'étude se trouve à l'opposé de ces canalisations, il n'est donc pas concerné par ce risque. 
	rabSusceptibleIncident9[0]: 2
	txlSusceptibleIncident9[0]: Le site d'étude ne se trouve pas dans une zone d’aléas du plan de prévention inondation.La commune de Yèbles est exposée au risque retrait-gonflement des sols argileux mais n'est pas soumise à un plan de prévention. 
	rabSusceptibleIncident10-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident10-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident10[0]: 
	rabSusceptibleIncident11-3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11-3[0]: Des déplacements seront générés à la fois pendant la phase travaux (véhicules de chantier) ainsi que pendant la phase d'exploitation (déplacement des clients sur site). Cependant, l'impact sur les rues adjacentes au projet sera minime en effet, le projet est localisés en milieux urbanisés qui bénéficient déjà d'une bonne desserte.
	rabSusceptibleIncident11-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident11-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11[0]: Pendant la phase travaux, le chantier est susceptible de générer des nuisances sonores. Des tranches horaires seront définies afin de perturber le moins possible les riverains.Le projet peut être impacté directement par le bruit généré par la RN36, contiguë au projet. 
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	rabSusceptibleIncident12-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident12-2[0]: Off
	txlSusceptibleIncident12[0]: 
	rabSusceptibleIncident13-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident13-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident13[0]: Les travaux seront susceptibles de générer des vibrations qui pourront être ressenties par les riverains, toutefois, ces nuisances seront de courte durée.De plus, toutes les mesures seront prises pour limiter la propagation des vibrations lors des travaux de construction ou tout du moins pour atténuer leur perception (information des riverains, cahier de doléances,...)
	rabSusceptibleIncident14-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident14-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident14[0]: Hormis la mise en place de dispositifs d'éclairement et de balisage des voiries afin de satisfaire aux exigences de la norme PMR, aucun autre dispositif  susceptible de créer une émission lumineuse n'est prévu.
	rabSusceptibleIncident15[0]: 2
	txlSusceptibleIncident15[0]: Pendant la phase travaux, notamment ceux susceptibles d'émettre des poussières dans l'atmosphère.C'est pourquoi, des mesures préventives afin de limiter ces rejets seront mises en place pendant toute la durée des travaux (utilisation d'engins homologués, dispositif de brumisation mobile, campagne de nettoyage,...)
	rabSusceptibleIncident16[0]: 1
	txlSusceptibleIncident16[0]: 
	rabSusceptibleIncident16-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident16-2[0]: Les eaux usées seront rejetées dans le réseau d'assainissement communal.La gestion des eaux pluviales à la parcelle sera privilégiée pour les pluies courantes. Les pluies d'événements exceptionnels seront récupérées par des ouvrages tampons sous-chausées et rejetées au réseau par le biais d'un débit de fuite fixé à 1l/s/ha.
	rabSusceptibleIncident17[0]: 2
	txlSusceptibleIncident17[0]: Pendant la phase chantier, les déchets générés feront l'objet d'un tri sélectif. Ils seront gérés, par la suite, par des prestataires agréés.Pendant la phase d'exploitation, les seuls déchets produits par le bâtiment LIDL seront des déchets valorisables ou recyclables (papier, carton, verre,...) et des DIB.La gestion des déchets sera autonome, il y aura 0 déchet stocké sur le site.Les ampoules, piles et cartons seront collectés pour recyclage.
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	rabSusceptibleIncident18[0]: 1
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	rabSusceptibleIncident19[0]: 1
	txlSusceptibleIncident19[0]: L'emprise du projet est actuellement inoccupé mais s'inscrit dans le lotissement d'activités de Yèbles.
	rabIncidentCumuleAutreProjet[0]: 1
	txlDescriptionIncidentCumule[0]: En 2020, dans le département de la Seine-et-Marne, il y a eu 9 avis énoncés par l'autorité environnementale concernant des projets d'aménagements ICPE et 5 avis énoncés de projets hors ICPE, aucun ne concerne la ville de Yèbles.En 2021, 27 avis ont été énoncés par l'autorité environnementale pour le département de la Seine-et-Marne, aucun ne concerne la ville de Yèbles et ses communes limitrophes.
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Le projet de bâtiment commercial ne présente pas d'effet négatif notable sur l'environnement ou sur la santé humaine.Par l'aménagement de voiries drainantes, il contribue à la fois, à améliorer l'intégration du projet dans son environnement mais également favorise la diminution des débits ruisselés.En effet avant projet le débit de pointe est de 70 l/s et après travaux il serait de 270 l/s. Avec application d'un débit de fuite après travaux il sera d'environ 1l/s.Notons également que LIDL souhaite mettre en place des panneaux photovoltaïques (1030m²) sur  la toiture du futur bâtiment commercial.
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire de procéder à une évaluation environnementale du projet.En effet, l'impact majeur de ce projet concerne la gestion des eaux de ruissellement . Nous rappelons que celles-ci seront prises en charge par des structures sous-chaussée perméables sous les voiries et places de parking.
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